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Le printemps du calendrier n’était 
pas au rendez-vous de la visite 
de quartier du 24 mars qui s’est 

déroulée sous un ciel gris, dans une at-
mosphère humide et venteuse. Pas de 
quoi pousser les habitants dehors pour 
aborder les problèmes du quotidien avec 
les élus ! La fréquentation de cette visite 
s’en est hélas ressentie. Une quinzaine 
de résidents du quartier sont venus à la 
rencontre d’Alain Lorand et des élus mu-
nicipaux présents : Joël Dambrine, pour 
les finances ; Roger Gagne pour les tra-
vaux et la voirie ; Angel Jean-Noël pour 
la communication ; Marcelle Cayrac 
pour la culture, la vie associative ; Chan-
tal Nedellec pour les affaires sociales, la 
petite enfance et les personnes âgées 
et Léon Guiot, conseiller délégué aux 
études en urbanisme.
Les points évoqués par les habi-
tants : circulation et stationnement. Le 
quartier reste en effet confronté à de 
délicats problèmes de parking.
Le nombre de véhicules par famille a 
plus que doublé depuis la construction 

de la résidence il y a près de quarante 
ans. Du coup, pas assez de places de 
stationnement au pied des immeubles. 
Ajoutez à cela les voitures « ventouse » 
des usagers SNCF et les comporte-
ments inciviques et vous obtenez la gro-
gne des habitants du quartier. 

Respecter la zone orange

Parmi les problèmes signalés : le station-
nement de véhicules ne respectant pas 
la réglementation « zone orange », c’est-
à-dire le stationnement réservé aux rive-
rains. Des locataires sont descendus à 
la rencontre du maire pour réclamer... 
des contraventions ! Réponse d’Alain 
Lorand : « À Saint-Brice comme ailleurs, 
les automobilistes ne pensent qu’à l’am-
nistie présidentielle et se moquent des 
contraventions. Que faire également 
dans une situation où ceux qui récla-
ment, très justement, que les règles 
soient respectées sont parfois moins 
nombreux que ceux qui s’estiment vic-
time d’un matraquage policier lors qu’ils 

récoltent une sanction ; sans oublier les 
opposants de service qui donneront rai-
son à tout le monde ».
L’une des solutions évoquées : la pose 
de barrières à l’entrée des parkings ré-
sidentiels, semble recueillir la faveur de 
nombreux résidents. Problème, ces 
barrières ont un coût qui dépend du bon 
vouloir des bailleurs, ces parkings rele-
vant du droit privé et non de la respon-
sabilité de la mairie. Les élus ont donc 
prévu de relancer ces derniers pour 
étudier la possibilité d’implanter de tels 
dispositifs qui donneraient plus encore la 
priorité de parking aux locataires.

Autre point abordé : les difficultés de cir-
culation aux abords du Pont de Copin. 
D’évidence, le carrefour, côté Saint-Bri-
ce, n’est pas adapté au trafic des heures 
de pointe : une étude sera lancée pour 
étudier une nouvelle configuration du 
carrefour, tenant compte des flux de vé-
hicules et de la contrainte de la voie uni-
que du Pont dont le doublement n’est 
absolument pas à l’ordre du jour. 

Des points positifs toutefois évo-
qués lors de la visite par les habitants :  
la Plante aux Flamands reste une cité 
plutôt agréable à vivre depuis la réhabili-
tation des immeubles, une réhabilitation 
qui vieillit bien. Un signe qui ne trompe 
pas : des halls d’immeubles très géné-
ralement respectés et l’installation pro-
gressive de portes à digicode qui fait 
l’unanimité chez les résidents.

Visite de quartier à la Plante aux Flamands

Stationnement et circulation
en tête des préoccupations

Le froid et les intempéries n’empêchent pas le maire et les élus d’ac-
complir leurs traditionnelles visites de quartier. Dernière étape en date :  
la Plante aux Flamands.
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Samedi 2 juin à 10h
Départ : entrée de l’allée des Rouges Gorges.
Parcours : hameau de la Ceriseraie (allée des Pinsons, 
allée des Renardeaux...), résidence des Renardeaux et 
allées de Saint-Brice (sente Bellevue, sente Corot...).

Prochaine visite de quartier 



q  Pour des interventions  
plus structurées

C’est le 16 mars dernier que le GIR (Groupement d’Intervention 
Rapide) a effectué sa première opération. Il s’agissait de changer 
les serrures du portail de l’école Jean de la Fontaine qui ne fermait 
plus. Une intervention qui en appela d’autres aussi diverses que 
variées : un nid-de-poule à reboucher, un animal écrasé, la mise 
en sécurité d’un trottoir dangereux ou une fuite sur une bouche 
incendie. Mais au fait, c’est quoi le GIR ?

Les deux personnes qui composent cette nouvelle entité ont vocation à 
intervenir sur les bâtiments publics, la voirie et les espaces verts. Les demandes 
d’interventions sont centralisées par le standard des services techniques au 
01 39 33 24 80. Fuites d’eau, coupures d’électricité, vitres brisées, 
remplacement de panneaux, menaces de chutes d’arbres, le panel 
d’intervention est très large et la priorité est de mettre les lieux en sécurité. 
La création de cette nouvelle équipe permet une meilleure organisation 
et une plus grande réactivité. Jusque-là, il fallait arrêter des chantiers en 
cours pour déplacer les agents sur les lieux des incidents. Aujourd’hui, 
munis d’un véhicule spécifique et dédié, ils peuvent intervenir rapidement, 
sans bloquer les travaux déjà en cours. Une fois les lieux mis en sécurité, 
il est possible d’établir un diagnostic et de définir les actions à mener. 
Soit, les services municipaux réussissent à résoudre le problème, soit il 
est nécessaire de faire appel à un prestataire. Aujourd’hui, leur champ 
d’action ne concerne que les bâtiments et les voies publics. Pourquoi ne 
pas imaginer que cette expérience aille un jour plus loin pour devenir un 
nouveau service rendu à la population ? Un nouveau moyen de tester leur 
capacité à réaGIR !

q   Classe européenne :  
les préparatifs se poursuivent

Dans le cadre du projet européen de l’école P & M. Curie, Melle Mandjee, 
Mmes Michel et Raguenet se sont rendues en Finlande au mois de 
mars pour rencontrer les partenaires. Au cours des réunions, un bilan 
des objectifs de la 1ère année a été fait. Tous les objectifs fixés ont été 
atteints : réalisation d’un site web multi-langues (www.ourdifferences.eu) 
dans lequel toutes les écoles sont présentées, élaboration et choix d’un 
logo commun pour le projet réalisé par les enfants, échanges d’albums sur 
la ville de chaque partenaire... 
L’étape suivante, la plus attendue par les enfants, verra le départ au mois 
de mai de trois classes à destination de la Finlande, l’Italie et la Pologne. Au 
mois de juin, nous recevrons à notre tour une classe d’élèves polonais.
Toujours en juin, les élèves présenteront au théâtre Silvia Monfort la comédie 
musicale « Voyage à travers l’Europe » pour ce qui sera l’évènement final 
de cette année.
Notons également que la prochaine rencontre entre les partenaires se 
déroulera en France en novembre prochain.

q  Inscriptions 
dans les centres de loisirs

Les vacances d’été approchent et si vous désirez que vos enfants 
fréquentent les centres de loisirs, n’oubliez pas de les inscrire. Les 
inscriptions seront possibles du 14 mai au 9 juin et doivent s’effectuer en 
Mairie auprès du service enfance et scolaire.

La sécurité et le respect de l’ordre 
public, comme objectif numéro 1

Les compétences de 
la police municipale 
sont nombreuses. 
Elle doit assurer le 
bon ordre, la sûreté, 
la sécurité et la 
salubrité publique. 
Elle dépend de 
l’autorité du Maire 
et est chargée de 
faire respecter les 
arrêtés municipaux. 
La sécurité est 
l’affaire de tous, 
mais il est impossible 
d’être partout. Le 
Maire a défini ses priorités d’action : pour lui, il ne fait pas de 
doute que l’important est de veiller au maintien de l’ordre public 
et de minimiser le sentiment d’insécurité que les saint-briciens 
pourraient rencontrer. Il a donc demandé le renforcement des 
contrôles routiers, notamment aux abords des écoles, des 
patrouilles pédestres et des contraventions dressées en cas de 
stationnements sauvages et dangereux. 

Bilan sur les mises en fourrière
Depuis novembre 2006, la ville  
a reçu l’autorisation de la Pré-
fecture d’effectuer la mise en  
fourrière des véhicules automo-
biles. 
La police municipale procède 
à l’enlèvement des voitures en 
stationnement gênant, abu-
sif ou à l’état d’épave sur le  
domaine public de la ville. Sur le  
domaine privé, elle ne peut agir 
qu’avec une réquisition écrite 
des bailleurs des résidences  
privées.
En six mois, 40 véhicules ont été mis en fourrière ; 29 pour station-
nements abusifs sur le domaine public, 2 sur le domaine privé et  
9 pour stationnements gênants.
Pour « trouver » ces véhicules, la police municipale travaille en 
collaboration et complémentarité avec la police nationale mais il 
convient également de noter que chaque Saint-Bricien peut con-
tacter la police municipale pour signaler un (ou plusieurs) véhicu-
les susceptibles d’être mis en fourrière (s’ils ne bougent pas ou 
sont mal stationnés par exemple). En cas de doutes, n’hésitez 
pas à contacter la police municipale.

B
rèves
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La première mission pour la nouvelle équipe : 
mettre les lieux en sécurité.
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Plus d’oubli, mon maître a pensé à mon sac- 4 - mai 2007

> Jeudi 3 mai à 19h
Auditions des élèves
du Conservatoire de musique
À l’auditorium du centre culturel et sportif 
Lionel Terray

> Jusqu’au 31 mai
« Lautrec & les cancans du moulin »

Destinée aux enfants de 4 à 11 ans, cette 
nouvelle exposition du Musée en Herbe vous 
entraîne dans l’univers de Toulouse-Lautrec et 
dans le monde du Moulin Rouge.
Centre Culturel et Sportif 12, rue Pasteur,
renseignements : 01 39 33 01 90

> Samedi 5 mai de 10h à 18h
et dimanche 6 mai de 10h à 15h
Braderie organisée
par la Croix-Rouge Française
Au marché place Galliéni. Vente humanitaire 
de vêtements, livres, meubles, bibelots, 
jouets...
Entrée libre. Renseignements
au 06 86 66 35 75 ou 01 39 92 32 17

> Samedi 5 et dimanche 6 mai
à 15h et 20h30
Autant en emporte la danse
Concours inter-départemental de danse
Modern’Jazz et Hip Hop.
13 € - Abonnement/groupes
8 € - Moins de 12 ans
3 € - Théâtre Silvia Monfort

> Dimanche 6 mai
Second tour des
élections présidentielles.
Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 20h.

> Jeudi 10 mai à 20h30
« Folklore slovaque »

Soirée organisée par « Échanges sans 
frontière ». Le groupe folklorique 
vous invite à découvrir les musiques 
et les danses slovaques. Au Théâtre 
Silvia Monfort. Entrée 8 €, 4 € pour 
les moins de 18 ans. 
Renseignements au 06 13 19 28 67 
ou esf@cegetel.net

> Jeudi 10 mai à 18h30
Commémoration de 
l’abolition de l’esclavage
Dépôt d’une gerbe du souvenir et allocution 
de M. le Maire au parc de la mairie.

> Du samedi 12 au samedi 19 mai
Séjour en Turquie
Séjour organisé par le CCAS pour les personnes 
de plus de 55 ans.
Renseignements au 01 34 29 42 16

> Dimanche 13 mai
10e Ekiden de Saint-Brice
Course relais, organisée par le club St-Brice 
Athlétisme. Départ sur les Espaces Verts Geor-
ges Brassens à 9h pour L’Ekiden (distance ma-
rathon) et 10 h pour le Mini Ekiden (semi-ma-
rathon).
Informations et montant
des engagements au 06 20 99 37 69

> Dimanche 13 mai à 15h30
Visite gratuite commentée 
de l’église de Saint-Brice et 
de la chapelle du XIIIème siècle
par l’association Les Amis du Vieux-Saint-Brice.
Renseignements au 01 39 90 53 77

> Mardi 15 mai à 14h30
Relaxation musicale
pour les futures mamans
Concert gratuit réservé aux femmes encein-
tes. Le nombre de places étant limitées, les 
personnes intéressées doivent réserver 
auprès du secrétariat du conservatoire au 
01 39 33 01 85.

> Jeudi 17, samedi 19
et dimanche 20 mai de 9h à 18h30
43e opération
débarras Vente ODER
Cette traditionnelle vente se fait au profi t des 
personnes défavorisées. C’est un gigantesque 
marché aux puces où vous trouverez des vête-
ments, meubles, livres, vaisselles, jouets... Vous 
trouverez également des stands de restaura-
tion et de jeux pour les enfants. 
La vente a lieu au parc Sainte-Marie, 12 bis 
avenue Victor Hugo à Montmorency.

> Samedi 19 mai à 20h30
Spectacle de danse
organisé par la VOSB

Avec la participation de l’Amicale Laïque de 
Saint-Brice et la Compagnie des Tournesols au 
Théâtre Silvia Monfort. Réservations le mer-
credi 16 de 14h à 17h et le vendredi 18 de 17h à 
20h au théâtre. Participation 3 € (4-10 ans) et 
7 € (10 ans et plus).

> Dimanche 20 mai de 11h à 18h30
« La Fête champêtre »
Organisée par l’OMF dans le Parc de la Mairie. 
Venez nombreux et en famille pour profi ter des 
stands de jeux et animations qui seront propo-
sés (chasse aux trésors, poneys, spectacles...)
Entrée libre et restauration sur place. 
Renseignements au 06 31 51 75 59 ou 
omf@saintbrice95.fr

> Dimanche 20 mai
Cabaret déjeuner chez Raymonde
Animation organisée par le CCAS pour les per-
sonnes de plus de 55 ans.
Renseignements au 01 34 29 42 16

> Samedi 26 à partir de 14h
et dimanche 27 mai dès 9h
Coupe Nationale FFKDA
des Arts Martiaux Vietnamiens
Catégories Cadets, Juniors, Seniors et Vétérans 
au centre culturel et sportif Lionel Terray.
Entrée gratuite.

> Samedi 26 mai à 20h30
Soirée 
de l’association
Préparons 
l’avenir 
de nos enfants
Soirée spéciale : gospel, dan-
ses, théâtre, contes, surprises 
au Théâtre Silvia Monfort. 

Réservations au 01 39 90 65 61 du lundi au ven-
dredi de 16h à 18h30.

> Samedi 26 et dimanche 27 mai
« Le Paper Toyz Show »
Exposition au centre culturel et sportif Lionel 
Terray. Renseignements au 01 39 33 01 90

> Jeudi 31 mai à 20h30
Traditionnel concert
des professeurs
Avec la participation de classes de CM1 et CM2 
des écoles Jules Ferry et Saint-Exupéry.
Théâtre Silvia Monfort - renseignements 
et réservations au 01 39 33 01 85

> Du samedi 2 juin au mardi 12 juin
Exposition de l’artiste saint-bri-
cien Fabrice Costantinis
Au centre culturel et sportif Lionel Terray. 
Renseignements au 01 39 33 01 90

> Dimanche 24 juin à partir de 8h30
6e Rallye touristique
de l’association « Vis Ta Ville »
Pour y participer - par équipes de 2,3 ou 4 - ins-
crivez-vous dès aujourd’hui et avant le 10 juin.
Tarifs : 12€ pour les adhérents, 15€ pour les 
non adhérents, 7€ pour les moins de 12 ans et 
gratuit pour les moins de 6 ans.
Renseignements et réservations  : 
01 39 94 20 59 ou au 06 21 42 15 00 ou par 
courriel anneclaire.meunier@cegetel.net

> Mardi 8 mai à partir de 11h
Commémoration de l’Armistice
de la Seconde Guerre Mondiale
Le Maire, le conseil municipal et les présidents des associations 
d’anciens combattants et prisonniers de guerre vous invitent à 
les rejoindre pour commémorer l’Armistice du 8 mai 1945 :
11h : Messe donnée en l’église - 12h : départ du cortège
12h15 : dépôts de gerbes aux monuments aux Morts du parc 
de la Mairie, suivis de l’allocution de M. le Maire, d’une minute 
de silence et des allocutions. Enfi n, le vin d’honneur sera servi 
sous le préau de l’école Jean de la Fontaine.



Fabrice Costantinis se défi nit lui-même comme un touche à tout. Sa spécialité, 
récupérer les matériaux les plus divers pour les détourner et les transformer en 
œuvre d’art. Petit déjà, sa mère le surnommait « mon petit Picasso » et à sept 
ans, il adorait peindre...les murs de la maison. Aujourd’hui, il chine et fait les 
brocantes à la recherche du matériau qui lui donnera sa prochaine inspiration. 
Ses œuvres naissent ainsi, au gré de ses trouvailles. De vieilles poupées, un 
billot de bois, de la toile de jute, ou du polystyrène, tout l’interpelle et lui donne 
envie de créer. Les techniques qu’il utilise sont elles aussi diverses et variées. 
L’exposition à laquelle il vous invite du 2 au 12 juin prochain sera une sorte de 
rétrospective de cet artiste qui vit à Saint-Brice-sous-Forêt depuis 1971. Il vous 
propose de venir découvrir ses huiles, pastels, encres ou collages. Lui qui crée 
pour « faire quelque chose de ses mains et qui traduit ainsi ce qui lui passe 
par la tête », sait qu’il n’est pas « académique ». Les œuvres de cet adepte de 
l’art contemporain surprennent, sont totalement inclassables et ne laissent pas 
indifférents. Venez le vérifi er au centre culturel et sportif Lionel Terray.

Quand la matière inspire...

Après avoir accueilli les sélections régionales en février 2006, le complexe 
sportif Lionel Terray sera le théâtre de la Coupe Nationale des Arts Martiaux 
Vietnamiens (VietVoDao et VoViNam) organisée les 26 et 27 mai prochains par 
le club du Tigre Jaune de Saint-Brice, sous l’égide de la Fédération Française 
de Karaté (FFKDA). Pendant deux jours, les meilleurs pratiquants nationaux se 
départageront sur le tatami Saint-Bricien. Le samedi 26 à partir de 14 heures, 
assistez à tous les thèmes techniques, à savoir le Quyen, littéralement la « boxe 
à mains nues », l’équivalent du kata japonais, qui se pratique individuellement 
et par équipes de 3 à 5 pratiquants, le Bai Vu Khi, travail effectué avec une 
arme, et le Song Luyen, spécialité étonnante visant à proposer une prestation 
préparée au préalable, dont l’aspect est très proche du combat spontané. Le 
dimanche dès 9 heures, place aux fi nales nationales en combat individuel qui se 
dérouleront par catégories de poids.
L’entrée est gratuite pour tous pendant ces deux jours, alors entrez dans le 
complexe transformé en dojo pour supporter les compétiteurs et notamment 
les Saint-Briciens !

Un week-end sous le signe des 
Arts Martiaux Vietnamiens

Donnez un nom à votre mascotte...

Pou
r en savoir plu
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Vous l’avez découvert le mois dernier, il revient ce mois-ci, l’air enjoué et ravi. Retrouvez le tout au long de ce 
magazine. Mais il va falloir être patient, ce n’est que le mois prochain qu’il vous expliquera concrètement son 
rôle et ce qu’il attend de chacun d’entre vous. D’ici là, pourquoi ne pas lui donner un nom ? Pour cela, renvoyez 
le bulletin-réponse ci-dessous au service communication de la Mairie ou adressez votre réponse par courriel à 
servicecomm@saintbrice95.fr avant le lundi 21 mai dernier délai. Rendez-vous dans le numéro du mois de 
juin pour découvrir son nom !

Jeu concours « donnez un nom à votre mascotte »
(à compléter et retourner à : Mairie – service communication – 14 rue de Paris – 95 350 Saint-Brice-sous-Forêt avant le 21 mai)

Nom et prénom du participant :      Adresse :

Nom proposé pour le chien :

Courir un marathon (42,195 km), cela ne s’improvise pas, une intense 
préparation est nécessaire si l’on veut arriver au bout... ou il y a l’EKIDEN 
du Saint-Brice Athlétisme. Par équipe de six, vous effectuerez des relais 
de 5 et 10 kilomètres. Premier départ dimanche 13 mai sur les espaces 
verts Georges Brassens à 9 heures. Si le marathon vous effraie ou si 
votre équipe ne se compose que de quatre coureurs, lancez-vous à 
partir de 10 heures dans le mini-Ekiden (21 km), pour des relais de 5 km. 
Tous les participants recevront un tee-shirt et de nombreux lots seront 
à gagner. N’oubliez pas que pour participer, vous devez être en posses-
sion d’une licence sportive ou d’un certifi cat médical de moins de 6 mois 
autorisant la pratique de la course à pieds en compétition.
Autres informations et montant des engagements au 06 20 99 37 69.

10e EKIDEN de Saint-Brice-sous-Forêt



Les trottoirs propres, tout le monde adore- 6 - mai 2007
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Accords et variations : un nom dont toutes les nuances ont résonné
dimanche 25 mars au Théâtre Silvia Monfort lors du concert offert par les 
60 choristes et 20 musiciens de l’association saint-bricienne.

L’odorat, le goût, le 
toucher, l’ouïe, la 
vue... Tous leurs 
sens ont été solli-
cités grâce à cette 
exposition ludique 
spécialisée pour 
les enfants de 3 à 6 
ans. Ce sont notam-

ment les élèves des 
écoles de la ville et 

ceux des centres de loi-
sirs qui ont pu en profi ter.

Pendant les vacan-
ces d’avril, les jeunes 
de la ville ont créé des 
fi gurines en papier 
grâce à l’atelier gratuit 
Paper Toyz, mis en 
place par le service 
culturel. Découpage, 
assemblage, customi-
sation... La création a 
été en ébullition !

Paper toyz

Malgré le temps pluvieux au départ, la 3e randonnée des vergers organisée par l’association 
Marche et détente à Saint-Brice a rencontré, dimanche 25 mars, un vif succès avec 215 ran-
donneurs heureux de découvrir Saint Brice et ses environs.

Exposition sur les sens

Concert accords et variations

Randonnée des vergers

Jeudi 22 mars, le chœur mosaï-
que de Deuil-la-Barre, la chorale de 
Chœur du lycée intercommunal 
Camille Saint-Saëns de Deuil-la-
Barre et l’orchestre du conservatoire 
Claude Debussy de Saint-Brice-sous-
Forêt se sont retrouvés sur la scène 
du théâtre Silvia Monfort pour le 
concert Camille Saint-Saëns.

Concert Camille Saint-Saëns

La Russie, la Moldavie, l’Ukraine... comme 
si vous y étiez grâce aux joyeux ballets de 
l’ensemble folklorique Droujba qui ont  
conquis le public le 18 mars dernier.

Ballets Droujba

Après plusieurs mois de travaux, l’exten-
sion du cimetière est achevée et accessi-
ble depuis le 2 avril dernier.

Extension
du cimetière
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> Naissances
Ninon TRICO le 21 décembre 2006  
Rayan BENADDA le 23 février   
Arthur LACOUR le 23 février   
Clara GOMES le 23 février   
Valentine BONTEMPS le 22 mars 
La Ville adresse ses sincères félicitations 
aux parents.

> Mariage
Richard GELLÉE et Betty CARPENTIER le 24 mars
La Ville adresse ses vœux de bonheur 
aux jeunes mariés

> Décès
Gabriele REITANO, 80 ans le 8 mars
La Ville adresse ses condoléances
aux familles.

Carnet

Police municipale : 01 34 29 42 17
Commissariat de police : 17
Pompiers : 18
SAMU : 15
Gendarmerie : 01 39 90 04 39
Urgences eau : 0 811 900 918
Urgences électricité : 0 810 333 192
Urgences gaz : 0 810 433 192
Hôpital de Montmorency : 01 34 17 81 74
SOS Médecins 95 - 24 heures/24 : 01 30 40 12 12
SOS Poison-intoxication : 01 40 05 48 48

V
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En raison de l’entrée en campagne électorale,
la page « Vie municipale » a été supprimée.

q  Ramassage des ordures 
ménagères : les lundis et jeudis pour le 
secteur Est, mardis et vendredis pour le 
secteur Ouest.

q  Ramassage des déchets 
recyclables : les mercredis.

q  Ramassage des encombrants dans 
l’ensemble des quartiers : 7, 21 mai et 
4 juin.

q  Collecte de déchets verts : les lundis 
pour le secteur ouest et mardis pour le 
secteur Est.

q  Les déchets ménagers spéciaux 
(ECOBUS) : samedi 26 mai de 9h à 
12h parking du centre commercial des 
Vergers

q  Consultations gratuites d’avocats 
(sans rendez-vous) en mairie : 
samedis 5 mai et 2 juin de 10h à 11h45.

Notez-le

Enquête de l’INSEE
sur les transports et les déplacements

L’INSEE réalise une importante enquête sur les déplacements des personnes résidant 
en France métropolitaine et sur leur usage des moyens de transport collectifs et indi-
viduels. Quelques ménages Saint-Briciens vont être sollicités. Ils recevront une lettre 
indiquant l’objet de l’enquête et le nom de l’enquêteur INSEE chargé de les interroger. Il 
sera muni d’une carte officielle l’accréditant. Nous vous remercions par avance du bon 
accueil que vous lui réserverez.

Votez même en cas d’absence... 
quelques précisions s’imposent

Dans notre numéro 57 du mois d’avril dernier 
nous invitions toutes les personnes qui 
ne pourraient pas aller voter à le faire par 
procuration. Pour être tout à fait précis, il 
convient de faire quelques mises au point. Seule 
la Mairie recevra le volet de la procuration, le 
mandataire étant prévenu « oralement » par la 
personne « empêchée » de voter. Attention, 
la procuration étant adressée en Mairie par 
voie postale, nous vous conseillons de la 
faire établir assez tôt. En effet, seul le volet 
« Mairie » permettra, le jour du vote, à votre 
mandataire de voter, muni de sa seule pièce 
d’identité. Enfin, une procuration peut-être 
établie pour une période d’un an. Quoi qu’il 
en soit, n’oubliez pas, même absent, votre 
voix compte !

Le CCAS recrute
Le CCAS recherche une personne pour le portage des 
repas au domicile de personnes âgées de Saint-Brice-
sous-Forêt, pour le mois d’août, du lundi au vendredi 
de 9h à 12h. Permis B indispensable pour conduire 
une petite fourgonnette et qualités relationnelles et 
humaines exigées. Faîtes-vous connaître rapidement en 
adressant une lettre de motivation à :
Monsieur le Maire - Président du Centre Communal 
d’Action Sociale – 14 rue de Paris
95350 Saint-Brice-sous-Forêt - Tél : 01 34 29 42 16

« Heureux les fêlés car ils laissent passer la lumière »
      Michel Audiard

La charte de citoyenneté :
pour bien vivre tous ensemble

Vous avez sûrement remarqué 
« La charte de citoyenneté » 
fascicule joint à votre magazine 
ce mois-ci. Ne le jetez pas, il 
peut vous être utile. Voilà un 
petit dépliant qui vous rappelle 
quelques règles de bon 
voisinage pour vivre ensemble 
en harmonie. Il est toujours 
intéressant et utile de réfléchir 
à la manière d’occasionner le 
moins de gêne possible pour 
ses voisins. Lisez-le avec 
intérêt !
Si malgré tout des tensions 

persistent, vous pouvez contacter le service « Pôle de 
médiation » au 01 34 29 42 70, mis en place pour établir ou rétablir des relations 
cordiales entre particuliers, quelle que soit la nature du conflit.

Numéros utiles



Faites savoir
que vous êtes là
Entreprises, commerçants, artisans, pour 
vous faire connaître et passer votre publicité 
dans le Saint-Brice magazine, contactez le 
service communication au 01 34 29 42 56. 
Il y en a pour tous les goûts, toutes les 
tailles existent, découvrez celles qui vous 
conviennent !




